
Faut-il l’accord de la délégation pour interroger les salariés sur
leur implication ?

Réponse courte

L’accord formel de la délégation du personnel n’est pas systématiquement requis pour interroger les salariés sur leur

implication, tant que la collecte ne porte pas sur des données sensibles ou privées et n’a pas d’impact collectif sur les

conditions de travail. Toutefois, si l’enquête est susceptible d’avoir un effet sur l’organisation, la gestion, la marche

générale de l’entreprise, la santé, la sécurité ou les conditions collectives de travail, la consultation préalable de la

délégation du personnel devient obligatoire.

En cas de doute ou si l’enquête peut déboucher sur des mesures collectives ou des modifications substantielles des

conditions de travail, il est impératif de consulter la délégation avant de lancer la démarche. L’information préalable

de la délégation reste recommandée dans tous les cas pour garantir la transparence et prévenir tout risque de

contestation.

Définition

L’interrogation des salariés sur leur implication correspond à toute démarche par laquelle l’employeur recueille,

individuellement ou collectivement, des informations relatives à l’engagement, la motivation, la satisfaction ou la

perception des salariés concernant leur travail ou l’organisation. Ces démarches peuvent prendre la forme

d’enquêtes, de questionnaires, d’entretiens ou d’autres outils d’évaluation internes.

Ce type de collecte vise à apprécier le climat social, l’implication ou la motivation des salariés, sans porter sur des

éléments relevant de la vie privée ou de données sensibles au sens de la législation sur la protection des

données.

Conditions d’exercice

Au Luxembourg, la consultation ou l’accord de la délégation du personnel n’est pas systématiquement requis pour

interroger les salariés sur leur implication, à condition que la collecte ne porte pas sur des données sensibles ou

privées et qu’elle n’ait pas d’impact collectif sur les conditions de travail.

Toutefois, si l’enquête ou la collecte d’informations est susceptible d’avoir un effet sur l’organisation, la gestion, la

marche générale de l’entreprise, la santé, la sécurité ou les conditions collectives de travail, la délégation du

personnel doit être informée et consultée préalablement. Cette obligation découle des articles L.414-9 et L.414-10 du

Code du travail.
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Lorsque la collecte d’informations peut déboucher sur des mesures collectives ou des modifications substantielles

des conditions de travail, la consultation de la délégation du personnel devient obligatoire. L’égalité de traitement

entre salariés et la traçabilité des démarches doivent être garanties à chaque étape.

Modalités pratiques

Avant de lancer une enquête sur l’implication des salariés, il convient d’identifier précisément la nature des

informations collectées, leur finalité et les conséquences potentielles sur l’organisation. Si l’enquête est strictement

anonyme, ne permet pas d’identifier les salariés et n’a pas d’incidence sur les conditions collectives de travail,

l’accord formel de la délégation n’est pas requis, mais l’information de la délégation reste recommandée.

Si les résultats de l’enquête sont susceptibles d’être utilisés pour justifier des changements organisationnels, des

mesures collectives ou des adaptations des conditions de travail, la consultation de la délégation du personnel doit

être organisée avant la mise en œuvre de l’enquête. Cette consultation doit être formalisée, notamment par une

inscription à l’ordre du jour d’une réunion de la délégation, avec communication préalable des documents afférents.

L’employeur doit également veiller à la conformité de la collecte avec la législation sur la protection des données à

caractère personnel, notamment en informant les salariés sur la finalité, la durée de conservation et les destinataires

des données.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé d’associer la délégation du personnel à la démarche d’interrogation des salariés, même en

l’absence d’obligation légale stricte, afin de garantir la transparence et de prévenir tout risque de contestation

ultérieure. L’information préalable de la délégation contribue à instaurer un climat de confiance et à rassurer les

salariés sur la confidentialité et l’usage des données collectées.

La rédaction du questionnaire doit éviter toute question portant sur la vie privée ou des données sensibles. Il convient

de limiter la collecte aux informations strictement nécessaires à l’objectif poursuivi. La communication des résultats

agrégés à la délégation du personnel est une bonne pratique pour renforcer la transparence.

L’encadrement humain de la démarche, la documentation des échanges avec la délégation et la traçabilité des

décisions sont essentiels pour assurer la conformité et la sécurité juridique de la procédure.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.414-9 : Information et consultation de la délégation du personnel sur les questions collectives intéressant

l’organisation, la gestion et la marche générale de l’entreprise.

Article L.414-10 : Modalités de consultation de la délégation du personnel.

Article L.225-1 et suivants : Égalité de traitement entre salariés.

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel, notamment en matière de collecte et de traitement de données des salariés.

Règlement (UE) 2016/679 (RGPD) : Principes relatifs à la licéité, la loyauté, la transparence et la limitation

des finalités dans la collecte de données.

Jurisprudence nationale sur l’étendue du droit d’information et de consultation de la délégation du personnel.

L’absence de consultation de la délégation du personnel en cas d’enquête ayant un impact collectif ou susceptible d’entraîner des

modifications des conditions de travail peut constituer une irrégularité de procédure et exposer l’employeur à des contestations. Il est

donc prudent de privilégier la transparence, la concertation et la traçabilité, même lorsque la loi ne l’impose pas expressément.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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